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OBJET : Communication du rapport d'activité du SIRE SCO. Année 2012  

 

 

EXPOSE : 

Dans sa séance du 22 mai 2003, le conseil municipal a adhéré au SIRESCO 
(Syndicat Intercommunal de Restauration Collective) pour assurer la fourniture des 
repas pour les enfants, les adultes, les personnels communaux et les usagers des 
centres de loisirs maternels et primaires, les foyers, en portage à domicile. 
 
 
 Il est demandé au conseil municipal de donner acte de la communication du rapport 
d’activité du SIRESCO pour l’année 2012 
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LE CONSEIL, 

Après avoir entendu l'exposé du Maire, 

Vu le rapport d’activité du SIRESCO présenté pour l’année 2012 
 

 

 

A la majorité des membres du conseil, M. HAFIDI du groupe "Parti  radical  de gauche" ne 
prend pas part au vote.  

DELIBERE : 

PREND ACTE de la communication du rapport d’activité du SIRESCO pour l’année 2012 

 

 

 

 

Pour le Maire 

L’adjoint délégué 

Reçu en Préfecture le : 19/07/2013     
Publié le 18/07/2013 
Certifié exécutoire le :  19/07/2013    
 
Pour le Maire 
L’Adjoint délégué 

 

 


